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1669 Januar 15 . , Luzern A

SCHREIBEN VOM [SAV. AMBASSADORBENOIT II CIZE, BARON] DE GRESY,
AN STATTHALTER RITTER [ BEAT JAKOB I . ] ZURLAUBEN, ZUG

"Je viens à l ' instant mesme de recevoir la lettre que vous avéz eû ag¬
réable de 1n' escrire le 14 . e du courant , de laquelle estoit Jointe la
reponce que vous faites à S. A. R. [Herzog Karl Emanuel II. ] qui luy
donnera occasion de vous faire tousiours plus connoistre par les ef¬
fets , l 'affection avec laquelle elle veut correspondre à l 'amitie que
vous avéz pour elle et sa Royale maison
Je vous remercie . . . des tesmoignages obligeants que vous rendéz à
S .A . R. de mon zele et de mes Soins pour son Royal Service , et comme
tout ce qu ' il vous plaît d ' en dire Sur cela , tend à . . . m'accrediter
tousiours plus , vous devêz aussy estre asseuré . . . que J ' employray
tousiours mon crédit pour vous servir utilement , et toute vostre mai¬
son , Je vous en donneray des preuves pendant que Je seray dans ces
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pays , puisque ce sera avec vous . . . que Je veux tousiours avoir cor¬

respondance , et negotier les affaires puisque J ' ay un ' entière confian¬

ce en vostre personne que i ' honnore parfaittement , par oü vous voyez

. . . avec quelle Sincérité et franchise Je veux vivre avec vous , Je

vous prie qu ' il en soit de mesme de vostre costé.

Les lettres que quelques miens amys m ' ont escrit de Suits [ =Schwyz ] le

8, e  du courant en ' asseurent qu ' il ne s ' est rien faict contre la Decla¬

ration [ vom 26 . Oktober 1668 bezüglich der von Savoyen so ungern gese¬

henen Beschirmung Genfs und der Waadt durch die eidg . Orte ] * qu ' ils

[gemeint Landammann und Landrat ] ont envoyéz à S . A . R . par personne ex¬

presse , si apres cela ils vouloient faire quelque chose contre leur

foy , leur escrits , et leur sceau , ce seroit une action bien blasmable,

puisqu ' elle seroit contre leur honneur et leur Conscience , et offencer

un grand Prince qui les a touiours obligé dans toutes les occasions,

nous verrons donc s ' ils auront faict quelque chose de secret et que

l ' on me veuille cacher , ce que Je ne puis pas m ' imaginer , puisque ce

seroit un trop grand preiudice qu ' ils se feroint eux mesmes de touttes
maniérés.

Mess. rs  de Lucerne dans le Conseil general [ Schultheiss , Räte und Hun¬

dert gemeint ? ] qu ' ils ont tenû ces Jours passés , ont parléz des affai¬

res de france [dessen Resident , François Mouslier , hatte verlangt,

dass die eidg . Orte mit Drittmächten keine neuen Defensivbündnisse

mehr eingehen ] , et en mesme temps de donner la liberté aux affection¬

nés de cette couronne là , de pouvoir escrire , et . . . [ conférer ] avec

. . . le [ dit ] Resident Mouslier , et ont resolû qu ' ils pourront ce Cares-

me [ - der Aschermittwoch war 1669 der 6 . März - ] commancer à luy es-

crire , et traitter avec luy , et plustost mesme si la lettre que l ' on

dit que le Roy [Ludwig XIV . ] a escrit [am 12 . Dezember 1668 ] à tous

les Cantons en donnera l ' occasion , par oü vous voyéz . . . que peu a peu

l ' on considéra les choses sans passions , et que la raison aura lieu,
cela estant les affaires de Mess. rs  les Cantons iront de mieux en

mieux , car de desobliger les uns , pour faire plus qu ' il ne faut pour

les autres [ hier konkret Oesterreich und Mailand/Spanien gemeint ] , ce

ne peut pas estre l ' avantage de [ s ] . . . Cantons , il faut ainsy considé¬

rer les choses , comme vos glorieux Ancestres les ont touiours conside-

réés , et vous Conservéz par des maniérés obligeantes les alliances

[mit Frankreich , Savoyen , Oesterreich und Mailand/Spanien] , qWils

vous ont contractés , et de tous costés vous en tireréz des avantages

considérables , que si l ' on se conduit differamment que vos glorieux

Ancestres , l ' on ne pourra que recevoir du preiudice , puisque c ' est se

vouloir priver soy mesme des avantages que l ' on peut avoir

Quand la lettre du Roy sera [was zu den Obliegenheiten von Luzern , dem

Vorort der kath . Orte , gehörte ] envoyé a Mess. rs [Ammann und Rat ] de



Zoug , Je vous prie . . . de me dire un peu leur sentiment sur icelle,
qui est tout ce que Je vous diray par cellecy qui vous asseurera que
Je suis . . . ".

1) s . AH 1/48
3) B . AH 64/5

2 ) s . EA VI 1 , 766 b

Original , mit Siegel - AH 95 , 108 - 112 - Blatt 108 v und 112 leer
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